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Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 11 juillet 2025 approuvant sur proposition 
du Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur est autorisé à déposer au 
nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation de l’Accord, fait 
à Sarrebruck et Luxembourg, le 28 avril 2025, modifiant l’article 3 de l’Accord modifié entre le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la Sarre concernant la création 
d’un établissement d’enseignement secondaire germano-luxembourgeois, signé à Perl, le 4 décembre 
2006 et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre des Affaires étrangères et du Commerce 
extérieur de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 16 septembre 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre des Affaires étrangères, 
et du Commerce extérieur, 

Xavier BETTEL
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent texte porte approbation de l’Accord, fait à Sarrebruck et Luxembourg, le 28 avril 2025, 
modifiant l’article 3 de l’Accord modifié entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et 
le Gouvernement de la Sarre concernant la création d’un établissement d’enseignement secondaire 
germano-luxembourgeois, signé à Perl, le 4 décembre 2006.

Le Schengen-Lycée est une école transfrontalière dans laquelle se rencontrent des enfants et ado-
lescents de nationalités différentes. L’école a été créée par l’Accord du 4 décembre 2006 entre le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la Sarre concernant la création 
d’un établissement d’enseignement secondaire germano-luxembourgeois. L’activité d’enseignement a 
débuté lors de l’année scolaire 2007/2008 avec la „Klassenstufe 5“ (qui correspond à une classe du 
cycle 4.1 dans le système scolaire luxembourgeois). Le lycée propose à la fois une voie d’enseignement 
secondaire menant à l’examen de fin d’études secondaires (Gymnasium/Abitur) organisée selon les 
modalités en vigueur en Allemagne et une voie d’enseignement secondaire général, soit la formation 
administrative et commerciale qui se solde par le diplôme de fin d’études secondaires générales. En 
même temps, il est possible, pour les élèves qui ne désirent pas passer l’examen de fin d’études secon-
daires (ou qui ne le réussissent pas), d’avoir accès, moyennant le stage requis, aux écoles supérieures 
(„Fachhochschulreife“).

Le Land de la Sarre a décidé à l’échelle régionale de passer du modèle G8 au modèle G9. Cela 
signifie que le secondaire couvrira désormais les classes de la 5e à la 13e, soit une durée de 9 ans. 
Suite à cette modification, le Schengen-Lycée adoptera également le „neunjährigen Bildungsgang“ 
(parcours scolaire de neuf ans).

La mise en œuvre de cette adaptation nécessite la modification de l’Accord modifié du 4 décembre 
2006 entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la Sarre concer-
nant la création d’un établissement d’enseignement secondaire germano-luxembourgeois.

Une prise d’effet rétroactive de la loi est prévue à partir du 1er septembre 2025.
Dès lors que les dispositions projetées prévoient des mesures qui touchent favorablement des situa-

tions juridiques valablement acquises et consolidées sans heurter les droits de tiers, il est à considérer 
qu’une telle rétroactivité ne heurte pas les principes de sécurité juridique et de confiance légitime.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y 
a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
Est approuvé l’Accord, fait à Sarrebruck et Luxembourg, le 28 avril 2025, modifiant l’article 3 de 

l’Accord modifié entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la 
Sarre concernant la création d’un établissement d’enseignement secondaire germano-luxembourgeois, 
signé à Perl, le 4 décembre 2006.

Art. 2.
La présente loi produit ses effets au 1er septembre 2025.

*
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ACCORD
modifiant l’article 3 de l’Accord modifié entre le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg  
et le Gouvernement de la Sarre concernant la  
création d’un établissement d’enseignement 
secondaire germano-luxembourgeois, signé à Perl,  

le 4 décembre 2006

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

et

le Gouvernement de la Sarre

ONT CONVENU de ce qui suit:

Article 1er

Modification de l’Accord modifié entre le Gouvernement du Grand- 
Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la Sarre concer-
nant la création d’un établissement d’enseignement secondaire 

germano-luxembourgeois

L’article 3 de l’Accord modifié entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gou- 
vernement de la Sarre concernant la création d’un établissement d’enseignement secondaire germano- 
luxembourgeois du 4 décembre 2006 est modifié comme suit :

1.	 au paragraphe 1er la phrase première est remplacée par la phrase suivante :
	« L’Ecole organise les classes de la se à la 13e année d’études. »;

2.	 au paragraphe 3 les termes « secondaires au terme de la 12e année d’études » sont remplacés par 
ceux de « secondaires classiques au terme de la 13e année d’études » ;

3.	 le paragraphe 4 est remplacé par la disposition suivante :
« (4) L’Ecole offre aux élèves qui optent pour une formation secondaire générale conformé-

ment au droit luxembourgeois, une voie menant au diplôme de fin d’études secondaires générales 
au terme de la 13e année d’études, respectivement, moyennant le stage requis, à l’accès aux écoles 
supérieures (« Fachhochschulreife »). ».

Article 2

Entrée en vigueur

Les Parties se notifient l’accomplissement des procédures internes nécessaires pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. L’Accord entre en vigueur le premier jour du mois qui suit la dernière 
notification.

L’Accord s’appliquera de manière échelonnée, à raison d’un niveau par année scolaire, à partir de 
l’année 2025/2026 pour les classes de 5e et 6e.

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés à cet effet ont signé le présent Accord.

FAIT à Sarrebruck et Luxembourg, le 28 avril 2025, en double exemplaire, en langues française et 
allemande, les deux versions faisant foi.

	 Pour le Gouvernement 	 Pour le Gouvernement 
	 du Land de Sarre	 du Grand-Duché de Luxembourg 
	 Christine STREICHERT-CLIVOT	 Claude MEISCH 
	Ministre de l’Éducation et de la Culture	 Ministre de d’Éducation nationale,  
		  de l’Enfance et et de la Jeunesse
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article permet d’approuver la modification de l’article 3 de l’Accord modifié entre le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la Sarre concernant la création 
d’un établissement d’enseignement secondaire germano-luxembourgeois.

Article 2
La disposition soumise à avis prévoit une prise d’effet rétroactive de la loi au 1er septembre 2025, 

dans la mesure où il est prévu que le « neunjähriger Bildungsgang » offert dans le Schengen-Lycée 
débute avec l’année scolaire 2025/2026.

Dès lors que la disposition projetée prévoit une mesure qui touche favorablement une situation 
juridique valablement acquise et consolidée sans heurter les droits de tiers, il est à considérer qu’une 
telle rétroactivité ne heurte pas les principes de sécurité juridique et de confiance légitime.

*

FICHE FINANCIÈRE

conformément à l’article 79 de la loi du 8 juin 1999 
sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’État.

Le projet de loi sous examen ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de 
grever le budget de l’Etat.

*
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